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ARRETE SA.ss ARR 

AUTORISANT M. ROBERT FERRARI 

A EXPLOITER UN DEPOT DE METAUX 
EI CARCASSES DE VEHICULES AUTOMOBILES HORS D'USAGE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE RETHEL 

  

Le préfet du département des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, modifiée et complétée par la loi 
n° 85-661 du 03 juillet 1985, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

Vu le décret modifié du 20 mai 1953 constituant la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu la loi 92-3 du 03 janvier 1992 sur l'eau modifiée, 

Vu la loi 95-101 du 02 février 1994 relative au renforcement de la 
protection sur l'environnement, 

Vu l'arrêté n° 96446 du 19 août 1996 donnant délégation de 

signature à M. Jean-François DEVEMY, sous-préfet de RETHEL, 

Vu la demande présentée le 02 mai 1996, par laquelle 

M. Robert FERRARI, représentant l'entreprise FERRARI dont le siège social est 
situé à RETHEL, Z.I. de Pargny, solliile l'autorisation d'exploiter un dépôt de 
carcasses de véhicules automobiles hors d'usage sur le territoire de la commune de 
RETHEL, Z.l. de Pargny-Resson, section AM lieudit «chemin de la comtesse, 
parcelles 422 et 424,



Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé 
du 02 septembre au 1% octobre 1996 inclus, en exécution de l'arrêté préfectoral du 
05 août 1996, 

Vu les certificats de publication et d'affichage de l'avis d'enquête 
dans les communes de RETHEL et SAULT-LES-RETHEL, 

Vu l'avis émis par le commissaire-enquêteur, 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de RETHEL, 

Vu les avis émis par M. le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales, le directeur du service interministériel de défense et de 
protection alle, , le directeur départemental de l'équipement, le directeur 
départemental de l'agriculture et de la forêt, le directeur régional de l'environnement 
etle chef du service de la navigation de la Seine, 

Vu le rapport du 21 octobre 1996 établi par l'inspecteur des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa 
séancs du 04 décembre 1986, 

VU la lettre référencée AT/AP/N°29 du 10 janvier 1097 adressée. à 
M. Robert FERRARI portant à sa connaissance le projet d'arrêté statuant sur sa 
demande, 

VU la réponse du 13 janvier 1997 par laquelle M. Robert 
FERRARI n'émet aucune observation sur le prajet d'arrêté, 

ARRETE



  

ARTICLE 1 : OBJET 

Activités autorisées 

L'entreprise FERRARI Robert dont le siège social est situé à RETHEL est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire 
de la commune de RETHEL, ZI de PARGNY-RESSON, section AM, lieu dit “Chemin de la 
Comtesse”, parcelles n° 422 et 424, les installations suivantes visées : 

      

     

  

   
   

25 000 m° 286 À Métaux (stockage et activités de 
récupération de déchets) et d'alliages de 
résidus métalliques, d'objets en métal et 
carcasses de véhicules hors d'usage, etc.                   

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 
  

2.1.- Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement 
est situé et exploité conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d'autorisation : 

  

2.2. - Intégration dans le paysage 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à 

l'esthélique du site et tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit 

être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de 

l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté, Le site sera masqué au maximum avec des bardages et des plantations à feuillages 
persistants. 

2. Contrôles et analyses 

  

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, 
l'inspecteur des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est 
soumis à son approbation sil n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge 
de l'exploitant. 

 



  

2.4. - Contrôles inopinés 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la 
réalisation, iopinée où non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélévements et 
analyses d'effluents liquides où gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de 
niveaux sonores, Ji peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de 
l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge 
de l'exploitant. 

  

  

  

ARTICLE 3 : PRELEVEMENTS D'EAU 
  

Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau 

public de distribution d'eau potable de fa ville de RETHEL. 

La consommation d'eau annuelle n'excédera pas 100 n°. 

ARTICLE 4 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.1. - Canalisations de transport de fluides 

4.1.1. - Les canalisations de transport de matières dangereuses ou 
insalubres et de collecte d'efluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et 
résister à l'action physique et chimique par les produits qu'elles contiennent. 

  

4.1.2. - Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou 

de technique, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement 

doivent être aériennes. 

4.1.3. - Les différentes canalisations doivent être convenablement 
entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur 
bon état et de leur étanchéité. 

4.1.4, - Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

42. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis 
par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et 
datés. 

is seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours.



  

4.3. - Réservoirs 

4.3.1. - Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la 

réglementation des appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des 
liquides inflammables doivent satisfaire aux dispositions suivantes : 

  

U si leur pression de service est inférieure à 0,3 bar, ile doivent subir un essai 
d'étanchéité à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau, 

D si leur pression de service est supérieure à 0,3 bar, Les réservoirs doivent : 

porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

être munis dm manomètre et d'une soupape où organe de décharge taré 
à une pression égale à au moins 1,5 fois la pression en service. 

4.3.2, - Les essais prévus ci-dessus doivent tre renouvelés après toute 
réparation notable où dans le cas où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois 
consécutifs. 

4.3.3, - Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouvoir vérifier Leur 
niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

4.3.4, - Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de 
provoquer des réactions violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont 
mis en contact, doivent être implantés ef exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement 
possible de mélanger ces produits: 

  

4.4. - Cuvettes de rétention 

4.4.1, - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux 
ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à 
la plus grande des deux valeurs suivantes : 

Q 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
Gi 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

4.4.2, - Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou 

égale à 200 litres, la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

Qi dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

Où dans les autres cas, 20 % de la capacité fotale des füts sans être inférieure 

à 600 litres (ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres) 

4.4.3, - Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles 
pourraient contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour 
leur dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé.



  

4. L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une cuvette de 
rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

   

4.4.5. - Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne 
doivent pas être associés à une même rétention 

4.4. - Les opérations de démontage s'effectueront sur une aire étanche et 
couverte, munie d’une rétention permettant de recueillir tous les écoulements. Le niveau de la 
capacité de rétention sera mesuré en continu et sa vidange sera effectuée après contrôle et décision 
sur la destination de son contenu. 

44,7, - Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir 
des produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la 
récupération des lixiviats et des eaux de ruissellement. 

ARTICLE £ : COLLECTE DES ERFLUENTS 

5.1. - Réseaux de collecte 

S.L.L. - Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 

5.1.2, - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux 
pluviales non polluées (et les autres caux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux: 
polluées 

    

8.1.3. - En complément des dispositions prévues à l'article 4.1. du présent 
arrêté, les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un 
système de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

5. Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides 
inflammables, où susceptibles de l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le 
danger de propagation de flammes. 

  

5.2. - Bassins de confinement 

52.1. - Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
doit être aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) décanteur déshuileur capables de 
contenir on volame correspondant au recueillement des eaux sur une hauteur de 10 rm de la 
surface concernée. 

5.2.2. - L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident 

ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doivent être recueillies dans un bassin 

de confinement. Le bassin pourra être confondu avec celui prévu à l’article 5.2.1. 

Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de 
pompage à l'efficacité démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin 
doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de 
commande,



  

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

6.1. - Obligation de traitement 

  

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement 

permettant de respecter les valeurs limites fixées par Le présent arrêté, 

6.2.- Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux 
variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

6.3. - Entretien et suivi des installations de traitement 
  

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les 
principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés 
périodiquement (où en cantinu avec asservissement à une alarme). 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

6.4, - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement 
sont susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou 
en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 7 : REJETS 

7.1.- Ydentificafion des effluents 

1°) les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

22) les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos t douches, 
Les eaux de cantine, 

32) les eaux usées : Les caux de procédé, les eaux de lavages des sols, les 
purges des chaudières,.…, les eaux pluviales polluées (notamment celles 
collectées dans le bassin de confinement visé à l'article 5.2.1), les eaux 
polluées lors d'un accident où d'un incendie (ÿ compris les caux utilisées pour 
l'extinction). 

è 
72, - Dilution des eMuents 
  

11 est interdit d'abaisser les concentrations en substances poliuantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celies nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.



7.3.- Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, dans la (les) nappe(s) 
d'eaux souterraines est interdit. 

7.4.- Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts 

Q de matières flottantes, 

D de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où 
odorantes, 

Cide tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi 
que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

- ouvrages. 

  

De plus : 

A ils ne doivent pas comparter des substances toxiqués, nocives ou néfastes 
dans des proportions capables d'entraîner Ia destruction du poisson, de nuire 
à sa nutrition où à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

Gils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, 
ni être de nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs 

ARTICLE 8 : VALEURS LIMITES DE REJETS 
  

8.1. - Eaux exclusivement pluviales   

Le réjet des caux pluviales pourra se fre dans le milieu naturel si elles ne 
sont pas susceptibles d’être polluée. 

8.2. - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux 

instructions en vigueur concemant l'assainissement individuel. 

8.3. - Eaux usées - eaux résiduaires 
  

Les rejets doivent res; r les conditions suivantes 

OMES<30 mg D'Hydrocarbures<3 mg 

Q DBO,<20 mg Q Températures28 °C 

DDCO:70 mg/l Q5,5<p<8,5



  

ARTICLE 2 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant 
devra être en mesure de fournir dans les délais Les plus bref, tous les renseignements connus dont 
il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, {a frune, la flore, les ouvrage exposés à cette pollution, en particulier : 

- 15) la toxicité et les effets des produits rejetés, 
= 2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3°) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations 
en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel 
ou les diverses utilisations des eaux, 
- 49) les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 
= 5°) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traîter les personnes, la 
faune où la flore exposées à cette pollution, 
- 6°) les méthodes d'analyses ou d'identification er organismes compétents 
pour réaliser ces analyses 

  

Pour cels, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des 
dispositions prises et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci- 
dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux doit être renu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement 
mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

  

ARTICLE 19 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

10.1. - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère. 

Les poussières , gaz polluants ou odeurs doivent, dans fa mesure du 
possible, être captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à 
la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon 

état de propreté. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou 
matières consommables pour assurer la protection de l'enviroënement tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, etc. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

10,2. - Odeurs



  

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à 
Torigine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique. 

10.3. - Voies de circulation 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses : 

Dies voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 
Oles véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de 
poussière où de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions 
telles que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin, 
Q les surfces où cela est possible doivent être engazonnées, 
Ci des écrans de végétation doivent être prévus. 

10.4. - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, 
bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits 
pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire 
les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation 
de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 11: PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

11.1. - Construction et exploitation 

L'installation doit être construite équipée et exploitée de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé où la sécurité du voismage ou de constituer une gêne pour sa 
tranquilité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 

Q l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Ga circulaire du 22 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement



  

#12. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
tier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le 

voisinage, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 
répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des textes pris pour son 
application 

  

113. - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents, 

114. - Niveaux acoustiques 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se 
référant au tableau ci-après qui fixe les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles, 

  

  
  

Niveaux-limites admissibles 

  

  

Jour Période intermédiaire Mit 

  

  

Zone à prédominance d'activités 65 60 55 
commerciales et industrielles           
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les 
niveaux supérieurs à 35 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

C5 BA) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30 sauf dimanche et jours 
fériés, 

U3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 k 30 ainsi que les dimanches 
et jours fériés. 

11.5.- Contrêles 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles 
ponctuels ou une surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un 
organisme où une personne qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont 
supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées feut demander à l'exploitant de 
procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation 
classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées.



  

CI date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

Di nom et adresse des centres d'élimination, 

Ci nature du traitement effectué sur le déchet dans Le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

ARTICLE 13 : SECURITE 

13.1. - Organisation générale 

13.111. - L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées la liste des équipements importants pour la sécurité. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements 
importants pour la sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, 
sont établies par consignes écrites 

13.12. - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de 
sécurité, notamment au niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait 

l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

QG ia conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de 
crise, essais périodiques), 

Q l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

D la maintenance et la sous-traitance, 

Gi l'approvisionnement en matériel et matière, 

Cia formation et la définition des tâches du personnel. 

  

Ces dispositions sont tenues à disposition de 
classées qui feront l'objet d'un rapport annuel ’ 

pecteur des installations 

  

13.13, - Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite 
intéressant La sûreté de l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de 
façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour 
la sûreté et pour permettre Ie mise en état de sûreté de l'installation. 

11



  

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés 
et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une année. 

13.14. - La conduite des installations, tant en situations normales 
qu'incidentelles ou accidentelles, fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en 
place, le réexamen et la mise à jour s'inspirent des régles habituelles d'assurance de la qualité. 

13.2. - Alimenfafion électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir 
être seconme par une source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les 

circonstances fe nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte 

des utilités. 

Afin de vérifier tes dispositif essentiels de protection, des tests sont effectués. 
Ces interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la 
fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distibuée au personnel concemé et commentée autant que 
nécessaire 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par 
exploitant afin que : 

QI les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro- 
coupures électriques, 

Cle déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse 
pas mettre en défaut ou supprimer totalement ou partiellement la 

mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations. 

13.3. - Sûreté du matériel électrique 

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 (JO - 
NC du 30 Avril 1980) portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique 
utilisé dans chacun des différents secteur de l'usine. 

13.4, - Clôture de l'établissement 
/ 

L'usine est elôturée sur toute sa périphérie. 

La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment 

résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 
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Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, 
doivent être signalées sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé 

13.5. - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés ét seules 
Les personnes autarisées par l'exploitant, et selon une pracédure quil a définie, sont admises dans 
l'enceinte de l'usine. 

13.6. - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. 
Toutefois, lorsque leur enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, 
des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 14 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

14.1. - Protection contre la foudre (A.M. du 28/01/1993} 

14.11. - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent 
être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, direclement ou 
indirectement, à la sûreté des installations, à Ja sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

14.12. Les dispositif de protection contre la foudre doivent être conformes 
à le norme française € 17-100 où à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la 
Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : 
pour tout équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas 

une configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression 
et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en 

est également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes 
structures en élévation dont ia dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

  

   

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place 
de pointes captrices n'est pas obligatoire. 

14.1.3. - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations 

visées à l'article 19.1.1. ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 

5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis 

en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
e 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux 

sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au 

système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur 

ces bâtiments ou structures. 
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Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé 
sur les installations . En cas impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.     

14.1.4. - Les pièces justificatives du respect des articles 19.1.1., 19,1.2. et 
19.1.3. ci-dessus sont tenues à Ja disposition de l'inspecteur des installations classées. 

14,2. - Moyens de secours 

14,2.1. - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des 
agents affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opérations de 
prévention, et pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel 
sinistre. 

  

14,2.2. - Matériel de lutte contre l'incendie 
  

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre, et au moins 

QG d'exinotenrs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une 
capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 21 
À 

Q d'extinoteurs à anhybride carbonique (ou équivalent) près des tableaux 
et machines électriques, 

O d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 B, près des installations 
de liquides inflammables. 

14,23, - Organisation des secours 

L'exploitant s’assurera auprès du Service Départemental d'incendie et de 
Secours que ses moyens sont suffisants au regard des risques présentés par les installations. 1 les 
complétera si nécessaire. 

14.3. - Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de 
sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 04 août 1982 afin de signaler les emplacements 
des moyens de secours, des stockages présentant des risques, des boutons d'arrêt d'urgence ainsi 
que les diverses interdictions. 

14.4. - Permis de feu 

Il est interdit de famer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu dans les installations où il existe 
un risque d'incendie et d’explosion. 
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Le permis de feu est délivré et dûment signé par l'exploitant où par a 
personne qu'il aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. Cette consigne fixe notemment les 
moyens de lutie contre l'incendie qui doivent être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux d'entretien. 

ITRÉVITE DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS APPLICABLES 

15.1. - Modifications 
  

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site 

ou d'une manière plus générale à l'organisation doit être portée à la connaissance 

Q du Préfet, 
Ode l'Inspection des installations classées. 

Les conditions d'exploitation feront l'objet d'une mise à jour dés lors que cette modification est 

de nature à entraîner un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des 

hypothèses ayant servi à l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un 

nouveau dossier de demande d'autorisation. 

18.2. - Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de 
produire eff si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois aus ou n'a pes été 
exploitée durant deux années consécutives sauf cas de force majeure, 

15.3. - Cessation d'activités 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son 

site dans un état el qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article 

ler de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet 

la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises 
où prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

16) l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières 
polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets 
présents sur le site, 

2°} la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluéss, 
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3°) l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son 
environnement, 

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de 
l'installation (ou de l'ouvrage) sur son environnement, 

18.4 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et 
réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

15.5, - Dél t_ voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976) 

  

La présente décision ne peut être déférée qu'à un tribunal administratif. 
Le délai de recours est de deux mols pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les 
tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

1 Ampliation et exécution 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de RETHEL et de 
SAULT-LES-RETHEL. 

  

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles 
l'établissement est soumis, sera affiché : 

- pendant un mois dans les mairies susvisées, 

- en permanence et dé façon visible dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par les soins de la sous-préfecture de RETHEL aux 

frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

45.7. - Exécution 

  

Le préfet du dépariement des Ardennes, le sous-préfet de 
Farrondissement de RETHEL, l'inspecteur des installations classées et les maires de 
RETHEL et SAULT-LES-RETHEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
r'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à M. Robert FERRARI. 

Fait à CHARLEVILLE-MEZIERES 
Le 23 janvier 1997 
Pour le préfet 
Le secrétaire général 

Jean-Louis GERAUD 

Pour ampliation 
attaché de préfecture 

ché 
S£Z7 Nadine ESTERMANN


